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Le baptême de la Pologne [966], l'accession du pays à la chrétienté 
et de son souverain aux rangs des monarques de l'Europe chrétienne, 
ne nous a pas laissé de documents royaux; leur existence peut être 
déduite uniquement d'un vague résumé, dans les Registres des Papes 
de la fin du Xe siècle, d'une lettre du prince Mieszko, premier souve-
rain. Des Registres des Papes également provient un renseignement 
indirect [1075] sur la correspondance du Saint Siège avec Boleslas de 
Hardi, prince de Pologne et son futur roi. La plus ancienne lettre 
originale du monarque polonais, prince Ladislas, provient de la char-
nière des XIe et XIIe siècles; sa forme développée et le moulage élégant 
de l'écriture, ainsi que le sceau de majesté [sigillum maiestatis] qu'elle 
porte témoignent du niveau élevé de la chancellerie des souverains 
polonais à l'époque. Les documents suivants qui nous sont parvenus, 
au nombre de sept, ne datent que de la seconde moitié du XIIe siècle. 
C'est l'époque du déclin du Royaume de Pologne, démembré en 
des principautés régionales particulières. La forme stylistique desdits 
documents est très pauvre. Des recherches diplomatiques détaillées, 
menées depuis le XIXe siècle, ont prouvé que le document privé de 
l'ouest de l'Europe servait de modèle aux documents polonais de 
l'époque. La forme stylistique des documents des princes des régions 
particulières dans les premières quarante années du XIIIe siècle est très 
pauvre elle aussi (Fot. I). On ne peut pas distinguer à cette époque des 
types de documents différant par leur contenu et par leur forme. 
Le document se limite parfois à intitulatio qui est, de règle, à la première 
personne du singulier [«Ego...»] et à dispositio. Les documents plus 
développés portent en plus : une courte promulgatio ou publicatio, de 
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forme bien diversité, une narratio, courte elle aussi, quelquefois une 
maledictio ou une corroboratio. Le document cite assez souvent la liste 
des témoins (Fot. II). La date n'était pas un élément indispensable; à 
côté des documents qui ne portent pas de date il y en a qui sont datés 
de l'an ou bien ceux où la date du jour est notée suivant le calendrier 
chrétien ou romain. Deux autres éléments qui paraissent sur es 
documents dont le destinataire étaient des institutions ecclésiastiques, 
ce sont invocatio et arenga, fort diversifiées elles aussi, et c'est là que 
nous voyons l'influence du destinaire sur le style du document. 

Le nombre des documents conservés augmente vers le milieu du 
XIIIe siècle, leur forme s'enrichit et, en grandes lignes, se laissent 
distinguer des types suivants des écrits du monarque : 

1° documents de forme plus ample qui contiennent: invocatio, 
arenga, intitulatio, publicatio, narratio, dispositio, corroboratio, 
la liste des témoins, la date et parfois la formule «datum per 
manus...» et «scriptum per...» 

2° documents de forme raccourcie qui contiennent des formules 
ci-dessus à l'exception des deux premières [invocatio et arenga] 
et des deux finales [liste des témoins et «datum per manus...»] 

3 ° dispositions du monarque pour les fonctionnaires [mandatum] 
avaient une forme raccourcie : au lieu de publicatio on mettait 
l'adresse [on nommait le destinataire] avec salutatio et au lieu 
de dispositio — une formule mandataire, c'est-à-dire la disposi-
tion de service avec une sanction 

4° correspondance du monarque dont les exemples rares seule-
ment nous sont parvenus et qui, par la nature des choses, 
possède une forme individualisée, comme cette lettre de Konrad, 
prince de Mazovie, de 1285, qui contient intitulatio, l'adresse 
et salutatio, narratio, petitito et la date 

5° conventions avec des souverains étrangers au XIIIe siècle sont 
peu nombreuses, leur forme —plus ample ou raccourcie — 
dépend du rang de l'acte. 

Le formulaire plus ample du document étaist employé pour des 
octrois et confirmations du monarque dits perpétuels, dont les effets 
de droit étaient de longue durée, la forme racourcie serait pour des actes 
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de valeur juridique limitée [exemptions de charges, permis marchands]. 
Le choix entre ces deux formes dépendait parfois non du contenu du 
document, mais bien du rang social du destinataire. 

Au XIVe siècle, les types des documents royaux présentés ci-dessus 
s'instituaient et se perfectionnaient, mais c'étaient toujours les mêmes 
dont se servait la chancellerie du souverain. 

Dans la dernière décade du XIIIe siècle des efforts réussis en vue 
de l'unification du Royaume de Pologne avaient été entrepris dans deux 
centres régionaux: Przemys4aw II, prince de la Grande Pologne, après 
plus d'une dizaine d'années de tentatives, fut couronné roi en 1295, mais, 
dans peu de temps, on l'a assassiné. L'essai suivant, de Wl'adysJ'aw 
/Lokietek [Ladislas le Petit], pour unifier la Pologne autour de Cracovie 
comme centre aboutit en 1320 à la restitution du royaume sous 
son sceptre (Fot. III). 

Les documents qui proviennent de ces deux chancelleries se 
distinguent par une unification considérable du formulaire et par une 
diminution du nombre des variantes employées de formules particu-
lières [il y a par exemple des arengae caractéristiques pour chacune des 
chancelleries], la datation cependant n'est pas toujours uniformément 
notée. La chancellerie de Przemysîaw II diffère avantageusement de celle 
de ladislas de Petit par une écriture très belle et par une forme 
extérieure plus imposante (Fot. IV). 

Après la mort de Ladislas le Petit en 1333, son fils, Casimir le Grand, 
pris le trône du Royaume de Pologne. On peut parler des formes déjà 
entièrement constituées des documents royaux sous son règne. Les docu-
ments dont les effets de droit étaient de longue durée, avaient été rédigée 
toujours à l'aide du formulaire complet. Invocatio est un élément fixe, 
de même que arenga [à de très rares exceptions], soulignant la majesté 
du souverain; publicatio, le contexte des docuents et corroboratio ont 
des formes assez uniformisées, eschatocollon comprend tous les éléments 
composants (Fot. V). Les documents de valeur juridique limitée avaient 
toujours le formulaire raccourci. 

A la même époque s'opère une différenciation de intitulatio: les 
documents au formulaire plus ample citent, en dehors du titre du roi 
de Pologne, des provinces particulières qui composaient le Royaume 
de Pologne; sur les documents au formulaire raccourci intitulatio 
cite le nom du souverain et, à côté, seulement le titre «rex Poloniae». 
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Dans les documents au formulaire ample, ceux surtout qui étaient 
adressés à quelque institution de l'Église, on ajoutait encore à invocatio 
la formule perpétuative [«ad perpetuam rei memoriam»]. 

Les mandats royaux avaient la forme raccourcie avec l'adresse et 
salutatio au lieu de publicatio et avec une formule ordonnant l'exé-
cution de la disposition contenue dans le mandat et munie de la 
sanction au cas de la non-exécution de cette disposition. 

Les lettres royales ont une courte intitulatio, l'adresse avec salutatio 
et leur contenu est —par la nature des choses— rédigé individuelle-
ment; il y a, parmi ces lettres closes, écrites sur le papier, avec l'adresse 
placée sur l'enveloppe, celle-ci fermée par l'empreinte d'un sceau 
(Fot. VI). 

Après la mort de Casimir le Grand [1370], la Pologne était gouvernée 
par Louis, roi de Hongrie, neveu du roi, et par sa mère, Elisabeth, sœur 
de Casimir. Les formes dont se servait la chancellerie royale pendant 
leur règne ne sont pas changées, on gardait les coutumes élaborées dans 
la chancellerie du roi Casimir, ceci parce que, selon toute probabilité, 
la même équipe continuait à travailler dans le même service. La seule 
innovation c'était l'introduction d'une formule finale appellée relatante 
[«Relatio domini...»], où on nommait la ou les personnes responsables 
du contenu du document. 

Jadwiga [1371-1399] succédait au trône de Pologne à son père Louis 
en 1384. Dans les premières années de son règne, à cause de la mino-
rité de la reine peut-être, les formules des documents sont fort loin d'être 
uniformes. Les types des documents ne diffèrent pas des formes 
employées par les prédécesseurs de Jadwiga; à été de la formule 
relatante, introduite déjà dans la chancellerie de Louis et Elisabeth, 
employée aussi par Jadwiga, on rencontre sur les documents au formu-
laire raccouci la formule «per dominam reginam». On peut signaler aussi 
des mandats de la reine, de forme très raccourcie, écrits sur papier 
(Fot. VII). 
La reine Jadwiga, après son mariage [1386] avec W/îadys/taw Jagie^îo, 
prince de Lithuanie qui devint à ses côtés roi équivalent de Pologne, 
s'était presque retirée de l'administration de l'État. 

La chancellerie de JegieMo [1386-1434] possède des principes déjà 
très évolués de formuler des écrits du roi, c'est entièrement «stilus curiae» 
qui, avec de petits changements et, bien sûr, de nouvelles formes 
émanant de la pratique de cette chancellerie se trouvent bien caracté- 
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risés dans un manuel, élaboré à la charnière des XIVe et XVe siècles, 
par Georgius, officier de la chancellerie royale. Le manuel distingue les 
privilèges et les lettres. Il divise les privilèges en perpétuels [ceux qui 
possèdent invocatio et la liste des témoins] et séculaires [privés de ces 
formules]; arengae se trouvent uniquement sur des documents de 
plus grande importance. Georgius divise des lettres en lettres closes et 
lettres ouvertes. Nous constatons tous ces traits dans les documents 
de JagieMo. 

Trois types d'intitulé apparaissent: intitulé ample, nommant des 
parties composantes de la monarchie — on l'employait dans les docu-
ments au formulaire plus ample (Fot. VIII); intitulé moyen, citant le 
titre du roi de Pologne et du grand prince de Lithuanie — pour les 
documents séculaires; intitulé bref [«rex Poloniae»] — pour les mandats. 
Le manuel de Georgius nous apprend que arenga n'était pas l'élément 
obligatoire, elle apparaît cependant souvent dans les documents perpé-
tuels; nous connaissons quatre-vingt variantes de cette formule dans la 
chancellerie de Jagie^o — il n'y est pas question de la puissance, de 
l'autorité du souverain, mais de ce que les choses de ce monde sont 
passagères et éphémères; les motifs religieux sont mis en relief. À côté 
de la formule relatante toujours employée [dans les documents perpé-
tuels aussi bien que dans les séculaires] on rencontre «dominus rex per 
se» ou «ad mandatum regiae maiestatis», avant tout dans les documents 
séculaires. 

La forme stylistique des documents de JagieWo ainsi que leur 
forme extérieure sont établies avec exactitude : une rhétorique dans les 
documents perpétuels, des formules concises dans les documents 
séculaires et les mandats, de riches initiales et l'écriture calligraphique 
dans les premiers, l'initiale modeste et l'écriture soignée mais cursive 
dans les seconds. 
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FOT. I — 1230 
Boles^aw, le prince de Sandomierz, octroie un paysan-soumis à 

l'évêque de Kujawy 
Arch. Centr. d. Actes Anciens, parch. 6431 



 

FOT. II    22 septembre 1224 
Leszek, prince de Cracovie, cotroie une village à l'abbaye cistercienne de Sulejôw 

Arch. Centr. d. Actes Anciens, parch. 6426 



 

FOT. III — 15 février 1328 
Wladyslaw le Petit, le roi de Pologne, confirme à l'abbaye cistercienne de Koprzywnica 

la possession de ses biens-foncés. 
Arch. Centr. d. Actes Anciens, parch. 3234 



 
FOT. IV — 6 janvier 12$)1 

Przemys-Î II, le prince de Pologne, octroie aux bourgeois de Kalisz quelques recettes 
Arch. Centr. d. Actes Anciens, parch. 6469 



 

FOT. V — 10 mars 1359 
Kazimierz le Grand, roi de Pologne, confirme l'échange des biens-foncés 

avec l'abbaye cistercienne de Witôw 
Arch. Centr. d. Actes Anciens, parch. 2130 



 
FOT. VI — (1334-1342) 

Lettre de Kazimierz le Grand, roi de Pologne au nonce ap., Galhard de Carceribus. 
Arch. Vat., Instr. mise. nr. 1371 A 



 

FOT. VII — 31 janvier 1397 
Jadwiga, la reine de Pologne, ordonne au tribunal de Proszowice de émettre 

le procès contre son chambellan à son tribunal 
Arch. Centr. d. Actes Anciens, pap. 908 



 

FOT. VIII — 10 juin 1395 
Wdadys4aw Jagie44o,  le roi de Pologne,  confirme l'échange des  biens-foncés entre le 
couvent des chanoines réguliers de St. Sépulcre à Miechow et l'évêque de Lubusz. 

Arch. Centr. d. Actes Anciens, parch. 2423 


